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Un pôle métropolitain, c’est quoi ?
Selon la loi du 16 décembre 2010, un pôle métropolitain est un
établissement public constitué entre des agglomérations en
vue d'actions d'intérêt métropolitain. Dans le cas présent, il
s’agit du rapprochement du Grand Lyon, de Saint Etienne
Métropole, de la CAPI (Bourgoin-Jallieu) et de ViennAgglo, les
membres de ce que l’on appelle le « G4 ». 
L’objectif poursuivi est de mettre en place une entité territo-
riale capable de promouvoir un modèle de développement
durable et d'améliorer la compétitivité et l'attractivité du
territoire à l’échelle internationale.
Les prérogatives du pôle métropolitain peuvent être assez
larges. Il peut agir en matière de développement économique,
d’innovation, de recherche, d’enseignement supérieur et de
culture, d’aménagement de l'espace par notamment la coordi-
nation des schémas de cohérence territoriale et par le
développement des infrastructures et des services de
transport. 

Le point de vue 
des Conseils de développement 
Invités à donner leur avis sur le pôle métropolitain en cours de
constitution, les Conseils de développement de ViennAgglo, du
Grand Lyon, de Saint Etienne Métropole et de la CAPI  ont collec-
tivement approuvé la démarche.  

Pour eux, 4 priorités devront être au cœur du projet : 

� Améliorer la qualité de vie des habitants, que ce soit en
matière de déplacements, de loisirs ou d’emploi ;

� Favoriser un développement équilibré urbain-rural qui
permette de préserver l’identité de chacun tout en contribuant
au bien être de tous ;

� Renforcer l’attractivité du territoire et son rayonnement à
l’échelle européenne ;

� Mettre le citoyen au cœur de la démarche, en s’assurant de
la plus value réelle des actions pour les habitants et  en
associant les citoyens à la construction métropolitaine. 

Et le pays viennois dans tout ça ?
Le Conseil de développement considère que la mise en place
du pôle métropolitain est une réelle opportunité pour notre
territoire. 
Le pôle métropolitain devrait permettre de valoriser davantage
les atouts économiques du pays viennois ; et en premier lieu
son potentiel touristique et culturel. 
Il permettra par ailleurs à notre agglomération d’avoir son mot
à dire dans les stratégies d’aménagement de la métropole. En
favorisant un développement durable et cohérent de l’espace,

le pôle métropolitain évitera un étalement tentaculaire  de Lyon
et contribuera à la préservation des territoires ruraux ou péri-
urbains. 
Enfin, le G4 va permettre de résoudre plus rapidement les
problèmes liés au transit automobile et d’accélérer notamment
les aménagements des berges de Rhône.

Les conditions de réussite du projet 
Pour le Conseil de développement de ViennAgglo, le pôle
métropolitain réussira s’il ne devient pas une « usine à gaz »
qui éloigne les citoyens des décideurs.
De même, il faudra rester attentif à l’ensemble des probléma-
tiques liées au quotidien des habitants. Si la compétitivité
économique ou l’aménagement du territoire sont des enjeux
majeurs de la métropole, il ne faudrait pas pour autant que des
services qui comptent dans la vie des citoyens tels que la petite
enfance, la santé ou le logement soient absents de la coopéra-
tion métropolitaine.
Enfin, il conviendra de réfléchir à un mode de gouvernance qui
donne une place importante aux citoyens et qui permette
d’associer les territoires voisins non membres du pôle. 
Autant de questions auxquelles le Conseil de développement
de ViennAgglo entend réfléchir avec ses partenaires métropo-
litains et les élus des territoires.

≥ Plus d’informations
sur le conseil de développement et le pôle métropolitain
http://www.paysviennois.fr/

Sollicité par le président de la communauté d’agglomération, le Conseil de Développement de la communauté d'agglomération
a été invité à donner son avis sur la mise en place d’un pôle métropolitain. Petit tour d’horizon des enjeux liés à la mise en place
de ce projet d’envergure qui va avoir des impacts sur la vie des habitants du pays viennois.

«G4 idées qu’on pourrait partager»

Les conseils de développement 
du Grand Lyon, de Saint-Etienne Métropole,

de la CAPI et de ViennAgglo réunis 
à l’occasion du forum des maires 
de la gouvernance métropolitaine.

La parole au conseil de développement
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